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JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE DE PARIS (3
e
 chambre), 

présidence de M. Lepoitevin.) 

PROCÈS DE M. BOODE. 

«. non autorisé à résider en France , peut-il y ne-

«n double ta»? (Non.) 

^cependant avoir une résidence uiMnete du lieu ou 

Kmpropnctésl (Oui.) 

nuestions sont importantes, et nous devons savoir 

nt plus de gré à M. Boode de les avoir soule-
ls

 nu'il se trouve n'avoir plaidé que pour l'hon-

^Vs principes; car, si la Cour a rectifié sur la se-
0

\t> auestion l'erreur des premiers juges qui avaient 

•t nue la résidence de l'étranger non-autoràé à résider 

, <yl
ce

 était riècessairemmi le lieu de la situation de ses 

jj trLé
s
 elle n'en a pas moins , en évoquant le fond qui 

H en état , condamné M. Boode , ce qui ne fait pas tout 

; fait son compte. ,-\ . _ 
H Boode est un riche gentilhomme anglais , qui , de-

• 'lus de quinze ans , est venu se fixer en France où il 

OTUIS à Soisy-sous-Etioles un château et de fort belles 

Lonriétes. Des spéculations tout-à-fait dans le genre 

Grandiose des Anglais et qui se lui ont pas toutes réussi , 

«aient fait de lui une notabilité judiciaire fort connue du 

Tribunal de Corbeil, et de tous les officiers ministériels 

je son ressort. . . ■ 
H

 ava
it constamment habité sonchateaujosqu en 18o2, 

mais à cette époque il avait fait la double déclaration prés-

ente par la loi, de la translation de son domicile à Paris ; 

il avait poussé la précaution plus loin; il avait fait signifier 

cette déclaration aux officiers instrumentaires du canton 

de Soisy-sous-Etioles , ce qui assurément était de sa part 

«n acte de prévenance dont les huissiers auraient dû lui 

avoir quelque gré. 
Il faut tout dire, M. Boode était pour eux une prati-

que qu'ils voyaient s'éloigner à regret, et pais enfin cette 

précaution inusitée pouvait leur paraître tant soit peu 

suspecte : Nimia precaulio dolnsl 
Quoiqu'il en soit, après cette déclaration de translation 

de domicile, et la signification de cette déclaration le sieur 

Araoult, créancier du sieur Boode fils d'une somme de 

1060 fr. et qui avait pour caution M. Boode père, fit citer 

ce dernier à sa résidence de Soisy-sous-Etioles, en con-

damnation de sa créance, devant le Tribunal de Corbeil ; 

et chose remarquable, ce fut l'huissier qui avait notifié à 

ses confrères la déclaration de changement de domicile du 

sieur Boode, qui lui signifia la citation du sieur Araoult. 

M. Boode avait décliné la compétence du Tribunal de 

Corbeil, sur le motif de sou changement de domicile; 

mais ce Tribunal, comme s'il regrettait aussi la perte d'un 
si ancien justiciable, avait rejeté l'exception d'incompé-

tence par ces motifs : 

« Qu'un étranger ne peut avoir de domicile en France, qu'à 
Mmpter du jour où il a obtenu du Roi l'autorisation de s'y éta-
W que jusque là il ne peut avoir qu'une résidence où peuvent 
™ être valablement faites toutes significations ; que les époux 
«wdesMit étrangers ,et qu'ils n'ont obtenu l'autorisation d'éta-
™r leur domicile en France qu'au mois d'avril 1853, c'est -à-
»'re postérieurement à l'assignation et au jugement par défaut 
™t ils demandent la nullité; qu'ainsi à l'époque du 19 mars 
jw, date de l'assignation, les époux Boode n'avaient enFran-

onM
 UDe simRle résidence, laquelle était nécessairement où ils 

M leur propriété, leurs meubles et leur habitation ; qu'il résul-
Q actes authentiques qu'à la même époque les époux Boode 
01«ient Soisy-sous-Etioles ; qu'ils n'ont jamais eu, de fait, 

5i
 ré%n.f'Tdles d

'
a
8

ens carlistes. Ces feux bruits 
Iiii

ell'essnntfeS

J

racl Uietude3 dâûS
 les campagnes, 

S»îiS \ deiad,,ss 'pées. Jamais les départemens de 
,en

 Pas i
d

M
ne pius P^nde tranquillité : et il 

■WuS i
 que îe «rl.sme.v.ngeaucum.-

S eW
 I

tee
"

trei)
"-*

sj
!
ailai

 ont utw première 
^'«spi^ n, h- moi«ent d'ailleurs serait mal choisi. 
N en f„Z f"

,e
,
d
? réfractâmes sont pris, condam-

l,s
 prison, Vihehi de batides sont ô l'étranger ou 

à rén^l * f0383? de !a population vendéenne 
^«ns nui ^"""".enwfiiqoeineiit les moind.es n .ani-

;
Jll

'
0

«rfeut
s
-l draiem a ,roubler

 «e repos dont elle 

le, 

a!tei
»ue ut,^rmu

[
e
',f

u ^'sidérant la conduite 
Ur

 P^prè m!Sl aS Ie Re,,,un
8

o1
. # se sont faits 

f-o mouvement les auxiliaires de la gendarme-

(L'Ami des Lois.) 

qu'il était par trop évident qu'un étranger qui aurait des 

propriétés à Marseille ou à Bordeaux pourrait avoir sa ré-

sidence à Paris, et que c'est-là seulement qu'on pourrait 

l'assigner valablement conformément à l'art. 69, § 8 du 

Gode de procédure civile; que telle était précisément la 

position du sieur Boode, qui avait une propriété à Soisy-

sous-Etioles, mais qui résidait à Paris. 

La Cour ne pouvait, en présence dé l'art. 15 du Code 

civil, admettre la première partie de là plaidoirie de M' 

Romiguière, sur le domicile , mais elfe a accueilli ses 

moyens sur la résidence; et malgré les efforts de M' Cou-

ture, avocat du sieur Arnoalt, qui soutenait le bien jugé 

de la sentence des premiers juges, elle a déclaré le Tribu-

nal de Corbeil incompétent par les motifs suivans ; 

Qa'aox termes de l'art. 39 du Code de procédure civile, le 
défendeur doit être assigné devant le Tribunal d» son domicile 
ou de sa résidence, s'il n'a pas de domicile; 

Que les époux Boode, étrangers, n'avaient pas encore été au-
torisés à établir leur domicile en France, le 19 mars 1835. date 
de l'assignation à eux donnée par Aruoolt, devant la Tribunal 
de Corbeil ; qu'ils n'avaient qu une résidence ; 
Qae la résidence de l'étranger n'est pas nécessairement an lieu 

où sont situées ses principales propriétés, mais an lien où il ré-
side de fait, et qu'en fait il était suffisamment justifié qu'à l'é-
poque du 19 mars 4855 les époux Boode nou-gàalement avaient 
cessé de résider de fait à Soisy-sous-Etioles, atait* qu'ils avaient 
fait constater légalement et aussi publiquement que possible 
leur changement de résidence. 

Toutefois, comme nous l'avons dit, la Cour, évoquant 

le fond, lequel était en état, a condamné les époux Boode, 

comme cautions solidaires de leur fils, au paiement de la 

créance réclamée par Araoult. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. Bastard de l'Etang.) 

AUTORITÉ MUNICIPALE. — ACTEURS. — ADDITIONS AU ROLE. 

L'arrêté de l'autorité municipale, qvù.défend aux acteurs de 

rien ajouter à leur rôie, doit il être appliqué par les Tri-

bunaux, lors même qu'il n'y a eu dans l addition aucune 

intention malveillante ? (Oui.) 

L'acteur Vernet, chargé da rôle du fermier écossais dans 

la Dame Blanche, ajouta à ces mots de la pièce : Fous qui 

êtes militaire et qui avez du cœur, ceux-ci : Ou du moins 

qui êtes payé pour en avoir. Les officiers présens à la re-

présentation accufillirent ces paroles par une bordée de 

sifflets. A la représentation suivante, l'acteur crut éviter 

la désapprobation des officiers de la garnison, en faisant 

cette variante : Fous qui êtes officier anglais, qui avez du 

cœur ou du moins quiètes payépour enavoir. Les sifflets n'é-

clatèrent pas moins, et l'acteur fut cité devant le Tribunal 

de simple police ; mais il fut relaxé à raison de l'absence 

de toute intention coupable. 

Le ministère public s'est pourvu en cassation, et le 

5 avril 1833, la chambre criminelle a rendu l'arrêt sui-

vant: 

Vu l'art. 5n. 5 litre XI de la loi des 16-24 août 1790, et l'art. 
46 titre 4 er de celle des 49-22 juillet 4791 , l'art. 6 de la loi des 
45-49 janvier 4794, qui place les entrepreneurs ou les membres 
des differens théâtres, à raison de leur état, sous l'inspection 
desmunicipalités; l'art. 4" de l'arrêté du gouvernement dn 44 
février 4796 ( 25 pluviôse an I V ) qui charge les officiers muni-
cipaux de veiller à ce qu'il, ne soit représenté sur les théâtres 
établis dans les communes aucune piàce dont le contenu puisse 
occasionner du désordre, et d'arrêter lt représentation de toates 

rieur es! charge de f exécution tf
c
 ia preseute ordonnance. 

Signé LOUIS-PHILIPPE. 
1 ar le B.01 : le ministre secrèlaire-d 'EUt au dénar-

ment de l 'intérieur. 

Signé A. THIEHS. 

reurs 
■ M. le garde-des-seeaux vient d'adresser aux procu 
i-généraiix là circulaire suivante : 

« Paris, le 9 septembre 4855. 

» Monsieur le procureur-général, trois lois importantes vien-
nent de recevoir ia sanction royale. Les circonstances au milieu 
desquelles elles ont ete rendues, et les débats auxquels elShi 
donné lieu dans le sein des deux Chambres, vous eu ont c\lhT 
ment tait connaître l'esprit et la but. * re~ 

«Conçues et votées dans une pensés d e conversation et de lëffaiitd 
eur dessein est de faire rentrer tous les partis sous l'empire de 

la Charte, de mettre un terme aux attaques coutre la conàriin 
lion et contre la personne sacrée et inviolable du Roi sans 
1er aucune atteinte aux libertés chères à ia France ' " 

» C'est dans cette intention que des faits considérée insnn'i 

présent comme des délits oot été, à cause de leur noiLhrïïi r» 
la gravité de leurs résultats, classés au rang des crimes et AÂ 
attentats contre la sûreté de l'Etat; que des peines nl

us
 sévèrp 

y ont ete attachées, et qu'ils ont été soumis facultativement à 
une juridiction lusliluée comme le jury, par la Charte, et qui 
s élève au-dessus de l'influence des partis. ' 4 

» Mais ces lois n'atteindraient pas leur but. si elles n'étaient 

BILLARDS PUBLICS. BANLIEUE DE PARIS. 

Est-il nécessaire de se pourvoir d'une autorisation du préfet 

de police pour ouvrir un billard public dans la banlieue de 

Paris ? (Oui.) 

Le sieur Bourgeot, marchand de vin à Saint -Denis, 

crut pouvoir établir chez lui un billard public sans autori-
sation. 11 fut cité devant le Tribunal de simple police 

pour avoir contrevenu à l'ordonnance de police du 

o novembre 1812, Un jugement du 7 février 1855 déclara 
que le fait n'était pas punissable, par le motif que les 

maisons tenant billard public, dans la banlieue, n'avaient 
pas été placées sous 1 autorité du préfet de police de la 

Seine. 

Sur le pourvoi du ministère public, la chaftibre crimi-

nelle t rendu, le 28 avril 1835, l'arrê! dont voici le texte : 

Ta l'arrête du gouveruemeot en date du 23 octobre 4800 
(5 brumaire an IX) ; 

Attendu qae l'article 4 " de cet arrêté charge le préfet de 
police de Pari» d'exercer son autorité dans toute l'étendue du 
département de la Seine sur les maisons publiques, places et 
lieux pc.'blics ; que cette disposition et celle des art. 7 et 52 de 
l'arrêté antérieur des consuls du 4 "" juillet de la même année 
(42 messidor as VIII), auxquels elle se réfère, sont purement 
enoncialivea et ne sauraient être limitées seulement à la sur-
veillasce deahûtelsgarnisjetdes logeurs, non plus qu'à celle des 
lieux publics énumérés dans Itdit article 52, puisqu'aux termes 
de la loi des 46-24 août 4790, titre xi, art. 5, n. 9 , ces mots 
maisons publiques, places et lieux publics comprennent , dans 
leur acception, toc* les endroits où il se fait eu peut se faire de 
grands rassemblemens d'hommes, et spécialement les bil.ards 
publics, eafés, estaminets, guinguettes, etc. ; 

Que le préfet de police a donc le droit dans tous les lieux pour 
lesquels il loi est accordé de prescrire, relativement à ces éta-
bïisseii£ïM, coïnnW â l'éa;ard des hôtels garnis et des logeurs , 
toBt ee qn'il juec devoir lai faciliter les moyens d'assurer la 
tranquillité publique; et que l'art. 2 de l'arrêté précité du 25 
oct' bre 4800 place à cet effet sous ses ordres les maires et ad-
joints, ainsi que les commissaires de police ; 

Que l'autorité municipale ne peut, dès-lors, dans les diverses 
communes da département de la Seine, que tenir la main à 
l'exécution de ses ordonnances pour tous les objets qu'il lui ap-
partient de régler ; 

La Cour casse. 

Audience du 10 septembre. 

REJET DE POURVOI CONTRE TROIS ARRÊTS PRONONÇANT 

PEINE DE MORT. 

La femme Guilmet, condamnée à la peine de mort pour 

crime d'empoisonnement contre son mari, par la Cour 

d'assises de Maine-et-Loire, s'est pourvue contre cet 

arrêt. 

M* Dalloz, chargé d'office de sa défense, a fait valoir 

un moyen tiré de la violation des art. 44 et 317 du Code 

d'instruction criminelle. Deux experts, un docteur eu 
médecine et un pharmacien, avaient été appelés pour cons-

tater l'état du cadavre et rechercher les traces du crime. 

L'art. 44 veut que dans ce cas les experts prêtent serment 

devant le procureur du Roi; l'accomplissement de cette 

formalité ne fut pas constaté par des procès-verbaux sé-

parés ; les experts dirent seulement dans leur procès-ver-

bal, qu'il avaient préalablement prêté serment; ensuite, 

pour leur déposition à l'audience , ils avaient prêté ser-

ment comme témoins. 

M' Dalloz a dit que le vœu de l'article 44 n'avait pas été 

rempli ; que les experts ne pouvaient pas certifier eux-

mêmes qu'ils avaient les qualités requises pour procéder 

à leurs opérations ; qu'il fallait une preuve autre que celle 

résultant de leur propre déclaration; que la loi avait voulu 

qu'il fût constant, avant que l'expertise ne fût commen-

cée, que les hommes de l'art avaient été pénétrés de l'im-

portance de leur mission , par la gravité d'un serment 

imerjeiê'appel d un jugement du Tnburlal dé commerce"* 
quUa condamne par corps au paiement de billets à ordre 

, Franat souîjeBt qu'elle n'est ai commerçante, ni con-
iéquemmeat justiciable des juges-consuls. Son avocat 
rapporte diverses preuves de cette qualité de non-com-

merçante, notamment des extraits de rôles de contribu-
tion, qu. lus donnent celle de rentwe, et il affirme que sa 
cliente vit de ressources tout à fait étrangères au négoce 

sa prof 

répondre. 

M. le président, à demi-voix : Ne tient-elle pas une mai-
son de prostitution ? 

L'avocat : Je l 'ignore !.. 

En l 'absence d'éclaifcissemens sur ce point, h cause 

est continuée au 16 septembre, pour entendre 1 s conclu! 

sionsde M. de Montserrat, substitut du procurear-S-
ral, qui devra s'enquérir ad hoc.

 1 g ûe 

- MM. de Boigneville, Amaury, Bourotte, Montalant-
Bougleuxet Ramm , le premier président, les deux su -
vans juges, les deux derniers juges-suppiéan»Tau Tribunal 

devant la chambre des vacations de h Cour royale ( au-

dience civile) , et ont prêté serment en ces qualités
 ( 

- Par ordonnance du Roi, en da;e du 2 de ee mois , M< 

le président Jacquinot-Gadard : Mms enfin quelle est 

cession / la connaissez-vous ? — L'avocat hésite à 



Parant, la Cour a rejeté le pourvoi, par les motifs donnés 
dans les précédens arrêts, que c'était une faculté que le 
législateur avait attribuée à l'accusé, et que lorsque l'exer-
cice de celte faculté n'était pas réclamé l'accusé était censé 
y renoncer. 

— Roque Blard, dit Hippolyte Belard, a été condamné 
à la peine de mort par la Cour d'assises de la Seine, le 14 
août 1835 , comme coupable d'assassinat sur la personne 
du sieur Babois ; son pourvoi a également été soutenu 
d'office par M" Dalloz. 

Deux moyens ont été développés ; le premier était tiré 
de ce que la déposition écrite du frère de l'accusé avait 
été lue par M. le président sans que ce magistrat eût 
averti les jurés que cette déposition ne pouvait être prise 
que comme un simple renseignement. Le second a été 
ainsi exposé : 

Trois questions étaient posées au jury; la première, re-
lative à la culpabilité, sur le fait principal du crime; la 
seconde, relative à la préméditation ; la troisième, relative 
au vol commis sur la victime. Le défenseur avait dit que 
lors même que le jury écarterait les deux premières ques-
tions, sa réponse affirmative sur la troisième entraînerait 
encore une peine sévère. Après la position des questions, 
31. le président crut devoir ajouter que les jurés avaient 
été induits en erreur involontairement, sans doute , par 
le défenseur, sur les conséquences de la réponse affirma-
tive de la troisième question, puisque cetie réponse n'en-
iraînt rait aa maximum qu'un emprisonnement de cinq 
ans. Après la condamnation prononcée, le défenseur de-
manda acte de celte observation que M. le président avait 
faite sur les conséquences, quant à la peine, de la réponse 
du jury. La Cour fit droit à ces conclusions, et par son ar-
rêt, elle expliqua la nécessité dans laquelle le président 
avait été placé de présenter son observation à raison des 
paroles de l'avocat sur l'application de la peine. 

M" Dalloz a soutenu que M. le président aurait dû se 
borner à rappeler au défenseur et à MM. les jurés qu'il 
était interdit par la loi de s'occuper de l'application de la 
peine. « M. le président, a ajouté M* Dalîoz, en voulant 
réprimer l'infraction de l'avocat qui n'avait parlé de 
la peine que d'une manière vague, a commis une infrac-
tion bien plus grave et bien plus directe, puisqu'il a spéci-
fié la peine. » 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Parant , la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

Sur le premier moyen, attendu que c'est sur la demande de 
l'accusé qu'il a été donné lecture de la déposition écrite de son 
frère ; 

Sur le second aïoyen, attendu que l'observation du président 
des assises n'a en pour objet que d'éviter une erreur de la part 
du jury, et qu'elle a été nécessitée par le tort qu'avait eu l'avo-
cat de parler de la peine; 

La Cour rejette le pourvoi. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PITHIVIERS. 

(Correspondance particulière.) 

Vol de pigeons. — Avis aux chasseurs. 

Le 22 juin dernier, M. G..., chirurgien, passant dans 
sa voiture, devant un champ où des pigeons se trouvaient 
réunis, descendit armé de bon fusil et en tua plusieurs de 
ses deux coups. Malheureusement pour lus il atteignit lé-
gèrement le sieur R,,. qui travaillait dans sa vigne, et au-
quel appartenait une partie des pigeons. Loin de s'arrêter 
aux cris que poussait le blessé, M. G... ramassa les ani-
maux qu 'il venait de tuer, et se hâta de fuir au plus vite. 

Après l 'audstion da sieur R..., seul témoin, et du pré-

venu qui avouait tous les faits , son défenseur a conclu 
pour lui au renvoi de la plainte, tant sur la prévention de 
blessure involontaire, que sur celle de soustraction frau-
duleuse de pigeons, et il s'en est rapporté subsidiairement 
à la prudence du Tribunal, sur ia conversion de ce der-
nier chef de prévention en un fait de chasse en temps pro-
hibé. Rappelant alors les bons antécédens de ma client, il 
a fait surtout remarquer les conséquences de la condam-
nation pour vol, qui, aux termes de l'art. 13 de la loi sur 
la garde nationale, exclueraient M. G... de ce service. 

Conformément aux conclusions motivées du ministère 
public, le Tribunal a rendu le jugement suivant ; 

Attendu qu'il résulte de l'instruction publique que le 22 juin 
dernier, vers deux heures et demie après midi, près le grand 
chemin de Batilly à Boiseomuuin, le prévenu ayant impru-
demment tiré un coup de fusil chargé à plomb du côté d une 
pièce de vigne, où était alors à travailler Charles R..., du villa-
ge de Montbarrois, a involontairement alteintde quelques grains 
de plomb ledit sieur R..., qui eu a reçu au bras droit, une bles-
sure légère, laquelle n'a occasioné du reste aucune maladie ni 
incapacité de travail ; 

Attendu que cas' fats constituent le délit de blessure, involon-
taire par imprudence et défaut de précaution, prévu par les ar-
ticles combinés 519 et 320 du Code pénal ; 

Attendu qu 'il résulte également de l'instruction que lesdits 
jour, lieu et heure, le prévenu en tirant deux coups de fusil sur 
des pigeons appartenant à autrui et dans uu champ dont il n'é-

tait non plus ni propriétaire ni possesseur, en a tué trois ou 
quatre, qu'il a iniuiéiiiateineiit ramassés et emportés, ce qui 

constitue la soustraction fraudait use qualitiée vol par l'art. 579 
du Code pénal, et punissable des peiues énoncées dans l'art 
401 du même Code ; 

Attendu que quelle qui soit l'erreur dans laquelle le prévenu 
a pu se trouver sur la qualification du délit qu'ilcommettait par 
ce dernier fsit, il u'ena pas moins su qu'il faisait une action 
coupable ; 

Considérant uéanmoina qu'il existe dans la cause et à l'égard 
de tous les chefs de la prévention des circonstances atténuantes 
qui permettent rie modérer la peine en vertu du dernier para-
graphe d« l'art. 465 duûit Code; 

Ce Tribunal, faisant aflplicatlod des cinq articles précités, 
condamne ie sieur <;... a 50 fr. d'amende et. aux frais. 

Ainsi, aux tu mes de l'an. 13 ds; la loi sur la garde na 
tionale, voilà un homme généralement estimé, qui se trou 

ve privé d'un droit important pour une action, dont lui 

et beaucoup d 'autres chasseurs se rendent quelquefois 

coupables, saris M) calculer les conséquences. H «si a peu 

1084 I 

près certain cependant que le législateur n'a pas voulu 
priver un citoyen de ses droits pour un vol aussi minime ; 

c'est donc une lacune dans h loi que nous croyons devoir 

signaler, et un avis que nous donnons aux chasseurs qui 
ne se font aucun scrupule de tirer sur des pigeons et de 
les emporter. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE PARIS. 

(Présidence deM. Bérenger,juge-de-paixdu 0 e arrondissement.) 

Audience du 10 septembre. 

PROCÈS DES ALGÉRIENNES. 

Le Tribunal a rendu aujourd'hui son jugement dans 

l 'affaire des Algériennes. ( Voir la Gazette des Tribunaux 

du 4 septembre.) En voici le texte : 
Le Tribunal, 

Vu la loi du 16-24 août 1790 ; 

Vu l'ordonnance de police du 18 septembre 1828; vu l'or-
donnance de police du 9 mai 4851 ; 

Considérantque, lors de la création des voitures Algériennes, 
les entrepreneurs ont. eux mêmes expliqué la nature de leur 
exploitation , et déterminé le service tel qu'ils entendaient le 
faire de Bercy aux boulevards, et des boulevards à Neuilly ; 

Qu'en effet, dans leurs actes et dans leurs prospectus, ils ont 
annoncé que les réglemens de police s'opposantà ce que les 
voitures des environs de Paris s'arrêtasssent sur ia voie publi-
que pour prendre des voyageurs; et, d'un autre côté, le public 
ayant depuis iong-temps reconnu combien il était incommode 
d'avoir à se rendre vers un bureau unique , souvent fort éloi-
gné du point où l'on se trouvait, ils avaient disposé, dans Paris, 
îles bureaux espacés sur la ligne, dans lesquels les voyageurs 
pouvaient attendre commodément le passage des voitures ; 

Considérant que depuis, les voitures Algériennes, dérogeant 
à leur institution, au lieu de prendre des voyageurs pour les 
tra.isporter d'ua point à un autre, se sont dans leur parcours, 
arrêtées sur la voie publique pour prendre ou décharger des 
voyageurs ; 

Qu'elles ont par-là tout à fait dénaturé leur service et con-
verti leur entreprise de voitures de bureau en celle de voitures 
Omnibus ; 

Que si les entrepreneurs se trouvent Inquiétés dans leur ex-
ploration, c'est à eux qu'ils doivent s'en prendre et non à l'au-
torité qui ne fait que leur appliquer des réglemens spéciaux aux-
quels ils se sont soumis nécessairement en changeant leur des-
tination; 

Considérant, aujourd'hui qu'il est constant et reconnu par 
les prévenus eux-mêmes, qu'ils font absolument le même ser-
vice que les voitures Omnibus, que la seule question à exami-
ner est celle de «avoir si l'ordonnance du 18 septembre 1828 
sur laquelle sont basées les contraventions, est ou non applica-
bles aux voitures Algériennes; 

Considérant que la loi du 16-24 août 4790, tit II, art. 5, con-
fie en termes exprès à la vigilance et à l'autorité des corps mu-
nicipaux tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du pas-
sage dans les rues, quais, places et voies publiques ; 

Que la conséquence naturelle de cette disposition, c'est qu'il 
est dans la mission bien entendue de l'autorité municipale de 
prévenir par des ordonnances et des réglemens tout ce qui peut 
sur la voie publique compromettre la liberté et la sûreté du 
passage; 

Qu'où ne peut disconvenir que les voitures Omnibus et 
toutes autres de même nature ne présentent par leur dimen-
sion, leur poids, leurs temps d'arrêt perpétuels, des inconvé-
niens très graves à la libre circulation sur la voie publique, et 
n'occasionnent dès embarras qui mettent sans cesse en péril la 
propriété et la vie des citoyens ; 

Qu'il est du devoir de l'autorité municipale d 'obvier à ces 
iticonvéniens, et que c'est dî»s ce but qu'a été rendue l'ordon-
nance du 18 septembre 4828; 

Considérant que cette ordonnance ne porte en aucuna façon 
atteinte à la liberté de l'industrie qui doit toujours être res-
treinte dans les limites du bon ordre et de la sûreté publique; 

Considérant que si ie prt fet de police , en autorisant le ser-
vice des Omnibus , a voulu procurer aux habitans de Paris 
Soutes les facilités dont ils peuvent avoir besoin, pour se trans-
porter le plus promptement possible d'un quartier dans un 
autre, on ne peut raisonnable usent lui contester le droit de ré-
gler ce service sur les différentes lignes que parcourent les voi-
tures, de manière à ce qu'il yait faci iiéet sécurité de circulation 
pour les piétons comme pour Ses antres voilures; 

Considérant qn'il n'est nullement établi que l'ordonnance du 
48 septembre 1828 ait été abrogée; 

Qu'en effet l'ordonnance du 9 mai 4851, qu'on oppose, ne 
contient aucune disposition abrogative ni même rnodili salive de 
l'ordonnance de septembre 1828; que ces deux ordonnances 
ont été rendues dans un but et sur des objets dilïéreiis; qu'el-
les sont, indépendantes l'une de l'autre; 

Considérant d'ailleurs que l'abrogation ne se prouve pas par 
voie d'induction et d'interprétation ; qu'elle doit être expresse 
et positive ; 

Considérant qu'il est désormais établi que l'ordonnance du 
48 septembre 4828 non seulement est légale , mais encore 
qu'elle n'a été abrogée par aucuue autre ordonnance ; que , 
eonséquemmeut, elle doit recevoir sa pleine et entière exécu-
tion; 

Considérant qu'aux termes de l'art. 1 er de cette ordonnance, 
il est défendu à toutes entreprises ou compagnies , autres que 
celles munies d'une permission de la police, de faire arrêter 
leurs voitures sur quelque p»rlie que ce soit de la voie publique, 
dans l'intérieur de Paris, pour prendre ou décharger les voya-
geurs ; 

Considérant qu'il résulte du procès-verbal dressé contre les 
sieurs Ancelin et Briard , qu'ils ont opéré sur la voie publique, 
sans en avoir préalablement obtenu la permission, le charge-
ment et le déchargement de voyageurs; ce qui constitue la con-
travention prévue par i 'ari. 4" de l'ordonnance du 18 septem-
bre 1828, et entraîne contre eux l'application des peines de po-
lice prononcées par l'art. 471 du Code pénal ; 

Mais, considérant que toutes les contraventions sont de la 
même nature, et que jusqu'à ce que la question ait été jugée 
les prévenus ont pu croire être dans leur droit; 

Que c'est à tort et abusivement que l'autorité a multiplié les 
procès-verbaux de contravention; 

Le Tribunal condamne, les prévenus chacun en l'amende de 
4 fr., et aux dépens en ce qui les concerne; 

En ce qui touche la prétendue contravention résultant du 
ralentissement des voitures ; 

Considérant qu'en matière pénale tont est de droit étroit, et 
que l'autorité ne peut étendre ou modifier à son gré les termes 
des ordonnances |iar elle rendues; que d 'ailleurs le fait du 

ralentissement des voitures ne consîitue pa3 une contraven-
tion ; 

Le Tribunal renvoie en cette partie les prévenus des fins d« 
I louWs les demandes, sans dépens. 
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» Arrivés pràs d'un hameau, les gendarmes-* 
e personne qui , a leur vue, se porta avec ^ 

vers une maison d'où partirent à l'instant dXv u' "'"-'t 
fuyant a toutes jambes. L'un d'eux fut atteint L 
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gagea , et le prisonnier fut arraché des mauw i ' 
darmes , qui furent grièvement maltraités ^ 

» Aucun reproche ne peut être adresse aux-
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mes : on assure qu'il leur est défendu de faire 
leurs armes avant d'être eux-mêmes frappés • eutiu'
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qu'ils sont mêlés à un grand nombre de paysans 'i 
désarmés au premier geste. La malveillance n'a m! m 
qué d'en instruire les réfracîaires et leurs adhé^ens 

» On a commencé une information ; mais ou neiit A 
certain d'avance qu'on ne trouvera d'autos témoin* n 
les gendarmes , qui reconnaîtront difficilement des ho! 
mes qu'ils n'avaient sans doute jamais vus. » 

— On écrit de Cholet, 6 septembre : 

« Hier le brigadier et un gendarme de Monfaucon 
étant en tournée , entendirent derrière une haie des hom' 
mes qui comptaient de l'argent et disaient : i Nous avoir 
fait une bonne capture. > Se trouvant dans unegorpem 
peu profonde, et la haie étant épaisse, ils retournèrent 
sar leurs pas et virent huit à dix hommes armés , quiii-
rèrent quelques coups de fusil. Trop peu nombreux, ils 
ne ripostèrent pas et se tinrent sur la défensive. Bieniât 
après ces hommes disparurent, mais les deux gendarmes 
qui étaient retournés à Monfaucon, repassant par le mê-
me chemin, l'après-midi, reçurent de très près plusieurs 
coups de fusil; l'un d'eux a reçu trois chevrotines dans la 
jambe, l'autre trois dans la figure et une balle dans son 
chapeau. 

> Le lieutenant de gendarmerie de Cholet, qui reve-
nait d'inspecter les gendarmes de sa lieutenance, entendit 
bien, plusieurs coups de fusil, mais il crut que c'était des 
chasseurs, et ce n'est qu'arrivé à Cholet qu'il a reçu ie 
procès-verbal de cet événement.» 

— La Cour d'assises du Pas-de-Calais (Saint-Omerl 
sous la. présidence d?. K. Vanvicq, s'est occupée, le 13 
août, d'une affaire de viol dont le Mémorial Aném 
rend ainsi compte : 

t Six jeun es gens forts et vigoureux viennent prendre 
place au banc des accusés ; ce sont Pierre Hay , âgé de .w 
ans ; Donat Ferroux, âgé de 23 ; Gélestin Hay, àgédea; 
François Chemin, âgé de 23 ; Eugène Deraailiy et Butay, 
qui n'ont l'un et l'autre que 19 ans. Ils demeurent tousa 
Vendin-le-Viel, arrondissement de Bétiiune, et appartien-
nent à des familles honorables. Ils sont accusés,les qniw 
premiers, de viol commis avec violence , et les deux der-
niers , d attentat et d'outrage public à la pudeur sur» 

personne d'Henriette Fournier, âgée de 20 ans. 
» Cette affaire ayant été jugée à huis-clos , nous no 

bornerons à dire qu'Henriette étant venue , I
e

*,!"
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Vendin-le-Viel pour y voir son oncle, voulut prendre i» 
à une fête qu'on y célébrait et se rendit à la danse. < 

cette infortunée, qui est un peu idiote, fut COB™ij£, 
plusieurs jaunes gens qui lui offrirent des. ratrau . 
mens, parvinrent à l'entraîner dans un fourni peu_e ^ 
du cabaret, et y consommèrent sur elle le p'
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attentat. Non contens de leur crime ," ils allèrent K 
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de nouveaux excès, et ia malheureuse ne fut ti"* ^ 
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.ité avait amené de ce côté, et qui entraîna* ^ 
jeune fitlè, non sans qu'elle essuyât de nouvelles' 

de la part de ces forcenés. , , |, Cotf 
» Le jury a rendu un verdict de culpabilité, e^ 

a condamné Pierre Hay et Ferroux à 8 ans ae ̂  
avec exposition à Béthune; Célestm Hay «te-
am d'emprisonnement , à cause des circon» 
ututntes. Les autres accusés, Demailly et Butaji r 
d'attentat à la pudeur, ont été acquittés. » 
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^'r'it d 'e succès devait faire des jaloux, et depuis quel-

lemps la riche voiture de M. Piat était tout-à-fait le 

fr du triomphateur romain. L'injure et l'outrage lui 

toient expier sa gloire, 

lin sieur Beauvais, se disant aussi dentiste, avait pris a 

jj^dê ruiner à son profit l'industrie de son heureux 
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1 Ancien maître d'armes dans un régiment, et plus 

£t sur la pointe que sur la clé, il allait fièrement se 

camper dans une méchante carriole, en face de l'artiste 

iseul captivait ia foule, et là ie provoquait et l'attaquait 
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- Long-temps M. Piat dédaigna 
invectives, mais enfin la pauence lui échapa ; l'indi-

en
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e laissait plus à sa main cette aisance et cette lé-

•i qui faisaient le charme de ses opérations; à sa vue 

troublée, l'incisive &e confondait avec la canne ; celle-ci 

avec la mollaire. C'en était fait de sa gloire s'il ne s'était 

jdressé aux magistrats, protecteurs des citoyens en géné-
ral, et des dentistes en particulier. 

Le sieur Beauvais a donc eu à répondre devant le Tri-

bnaal correctionnel de Vire, à une citation, pour injures, 

déflations et provocations réitérées. Témoins pour et 

contre produits , les avocats entendus , le Tribunal a con-

dimnéie sieur Beau vais à 50 fr. d'amende et 400 fr. de 
dommages-intérêts. 

- On écrit de B? aune, 6 septembre : 

i On a retrouvé presque tout le reste du cadavre dont 

une partie avait été retirée du lavoir de Sainte-Marie, le 

50 août dernier. Il est probable que toutes les parties mu-

és de Sa victime ont été mises primitivement dans le 

sac dont uutlques-unes se seront échapées soit par une 

déchirure qui y existait, soit par l'ouverture ordinaire qui 

s'était déliée, lie peu de soins qu'on a mis à ramasser les 

premiers débris , et surtout l'effroi inspiré d'abord par 

on spectacle si hideux et si inattendu, ont suffi pour qu'u-

ne partie du cadavre ait échappé aux premières investiga-

t ms. Ce n'est que cinq jours après que le tronçon ayant 

etéaperçu sur 1 eau, M. le maire, sur cet indice, fit faire 

dans la marre de nouvelles recherches qui ont amené la 

découverte du bras droit , de !a jambe droite et de la 

portion supérieure du tronc. Ce sac était marqué de la 
lettre B. 

• La rumeur populaire, qui signalait déjà deux fem-

mes manquant à l'appel dans les environs , et quel-

ques indices erronés , tournis par les autorités mal ins-

ultes, ont laissé croire un instant qu'on était sur les 

traces de l'assassin. Mas, d'après des renseignemens 

nouveaux qui paraissent plus exacts, l'instruction de cette 

ovsterieuse affaire semble moins avancée que jamais. » 

- Le 22 août dernier, un habitant de la campagne a 

«contré le soir sur le chemin de Locminé (Morbihan) , 

Me bande de vingt réfractaires tous armés de fusils an-

W ils ont maltraité un paysan à coups de crosse, sous 

«te que la gendarmerie allait fréquemment chez lui. 

usvehat, fameux chef, a, dit-on, été reconnu parmis 
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Ordonnance du Roi partant règlement sur le mode du voie du 
jury au senitin secret. 

Au palais des Tuileries, le 9 septembre 183Ô. 
LOUIS-PHILIPPE , etc. 
Vu la loi du 9 septembre 1835, portant : 

« Il sera fait, sur le mode du vote au scrutin secret, un règle-
ment d'administration publique, qui sera converti eu loi dans 
la session prochaine ; » 

Sur le rapport de notre garde-des-sceaux, ministre secré-
taire-d'Ktat au département de la justice et des cuites ; 

Notre Conseil-d'Elat entendu , 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

Art. i". Sur chacune des questions posées aujury, en exécu-
tion des art. 357 et suivans dq Code d'instruction criminelle, il 
sera voté successivement par bulletin écrit. A cet effet, chaque 
juré appelé par le chef du jury recevra de celui-ci un bulletin 
ouvert, marqué du timbre de la Cour royale, et portant : Sur 
mon honneur et ma conscience, ma déclaration est... Il écrira 
a ia suite ou fera écrire secrètement par un juré de son choix 
le moi owi ou le mot non. La table sur laquelle les jurés écri-
ront leurs votes sera dispo*ée de manière que personne ne puisse 
voir ce qui sera écrit. 

Le bulletin éerit et fermé sera remis au chef du jury, qui le 
dépotera dans une boîte on urne destipée à cet usage. 

2. Les jurés votsrout, séparément et distinctement, snr le 
fait principal d'abord , et , i'il y a lieu, sur chacune des cir-
constances, sur chacun des faits d'excuse légïle, «t enfin sur le 
discernement , lorsque l'acusé aura moins de seize ans. 

3. Si la culpabiliié de l'accusé e»t reconnue, et qu'un on 
pliuieiirs jurés demandent qae ia question des circonstances 
atténuantes soit miss en délibération, il sera fait , à cet éearrl , 
un tour de scrutin ; mais 1* déelarstion du jury «'exprimera le 
résultat de ce scrutin qu'autant qu'il sera «flîrmatif. 

4. Après chaque scrutin, le chef du jury le dépouillera en 
présence des jurés; den consignera- immé naiemeat le résultai 
en marge ou à la suite de la qsestion résolue, «ans néanmoins 
exprimer le nombre da suffrages, si ce n'est lorsque la décision 
affirmative sur le fait principal aura été prise à la simpie ma-
jorité. 

S il arrivait que dans le nombre des bulletins i! s'en trouvât 
sur lesquels aucun vote ne fût exprimé, ils seraient comptés 
comme portant une réponse négative à la question posée. 

o. Immédiatement après le dépouillement de chaque scrutin, 
les bulletins seront brûlés en présence du jury. 

6. Noire garde-des-*ceaux , ministre secrétaire-d'Etat au 
département de la justice et des cultes, est chargé de l'exécu-
lion de la présente ordonnance, qui sera insérée au Bulletin 
des Lois, et affichée en placard dans la chambre des délibéra-
tions du jury. 

Signé : LOUIS-PHILIPPE. 
Par le Roi : Le garde-des-sceaux, ministre secré-

taire-d'Etat au département de la 
justice et des cultes, 

Signé : C. PERSIL. 

Ordonnance dit Roi concernant l'exécution des diverses dispo-
sitions de la loi du 9 septembre 183S, relatives à la publi-
cation des dessins, gravures, lithographies , estampes ou 
emblèmes. 

Au palais des Tuileries, le 9 septembre 1833. 
LOUIS-PHILIPPE , etc.-

Vu la loi du 9 septembre 1833, portant qu'aucun dessin, au-
cunes gravures, lithographies, médailles et estampes, aucun 

embième, de quelque nature et espèce qu'ils soient , ne pour-
ront être publiés, exposés ou mis en vente sans l 'autorisation 
préalable du ministre de l'intérieur à Paris, et du préfet dans 
les départemens; 

Voulant pourvoir à l'exécution de cet article de manière à 
assurer la repression de toute contravention; 

Sur ie rapport de notre ministre secrétaire-d 'Etat au dépar-
tement de l'intérieur; 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

Art. 1 er . L'autorisation préalable, exigée par l'art. 19 de la 
loi du 9 septembre, contiendra la désignation sommaire du des-
sin, de ia gravure, lithographie, estampe ou de l'emblème qu'on 
voudra publier, et ie litre qui lui aura été donné. L'auteur ou 
l'éditeur sera tenu de la représenter à toute réquisition. 

Lorsqu'il s'agira de gravure, lithographie, estampe ou em-
blème se multipliant par le tirage, l'auteur ou l'éditeur, en re-
cevant l'autorisation, déposera au ministère de l'intérieur ou au 
secrétariat de ia préfecture , une épreuve destinée à servir de 
pièce de comparaison. Il ceriilkra ta conformité de cette 
épreuve avec celles qu'il se proposera Ue publier. 

2. L'autonsalioa dont tout dessinateur, graveur ou autre in-
dividu est oblige de se pourvoir, d'après l'arrête du 26 mars 
t804 et l'ordonuance du 24 mars 1832, pour faire frapper dans 
tes atel.ers du gouvernement les médailles de sa coiupssition , 
iiuuùra heu de celle qui lui est imposée par ia loi du 9 septem-
bre 1833 pour la publication, exposition ou mise en vente de 
ces mêmes médailles , dont un exemplaire devra préalablement 
éire déposé au ministère de l'intérieur. 

5. Les autorisations délivrées à Paris et dans les départemens 
seront insérées , chaque semaine, par ordre alphabétique et de 
matières dans le Journal général de la librairie; 

4. Notre ministre secrétaire d'Etat au département de l'inté-
rieur est chargé de l'exécution de la présente ordonnance. 

Signé LOUIS-PHILIPPE. 
Par le Roi : le ministre secrétaire-d'Etat au dèpar-

ment de l'intérieur, 

Signé A. THIEHS. 

m'opposer a l'application de celte loi. (L avocat conclut en 

effet.) . , , ,, . 
St. le président, à M. Vavocat-gaiéMrt i htes-voos d s-

posé à combattre ces conclusions V 
M. Glandât. : Certainement. ' 

M U président, à l'avocat : Pîasdese et myn bref ; vous 

concevez que la Cour n'a pas agi sans avoir délibère sur ia 

question ; vous savez bien que les lois de procédure s ap-

pliquent aux procès pendant au moment de leur promul-

gation. , . , 
M

c
 Lévêque développe ses conclusions. < Je manque-

rais, dit-il, à mes devoirs, si je ne cherchais pas à assurer 

à l'accusé, les garanties qui peuvent donner le plus de 

probabilités pour son acquittement ; la lot nouvelle, lom 
S'augmenter ces garanties, ks diminue, puisqu'elle n exi-

exeeutées avec fermeté et persévérance C'èst.au ministère p
tt

" 
blic, c'est particulièrement à vous, MonsieuKle procureur-g
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neral, qu'il appartient de veiller à ce q;ia leur exécution pleine 
et énergirme ne laisse aucun ref.ige à l'esprit de fiction et de 
révolte. Toute offense dirigée contre la personne du Roi et 
contre son autorité constitutionnelle, doit ê :re poursuivie. Vous 
ne devez pas souffrir que l'on fasse remonter jusqu'à lui le 
blâme et la responsabilité des actes de son Gouvernement, dont 
les ministres et les agens du pouvoir sont seuls anpeîés à ré-
pondra, 

» La même sévérité doit faire respecter la constitution de 
1830, pacte national dans lequel sont consacrés et garantis tous 
les vœux légitimes de la Fiance. Attaquer ia Charte, ou, ce qui 
est ia même chose, attaqner la forme ét le principe de notre 
Gouvernement; insulter à l'un et à l 'autre par des vœux coupa-
bles ou par des qualifications séditieuses, c'est ébranler dans sa 
base ia liberté légale que la Charte reconnaît et garantit. 

» Votre sol icitude doit également, M. le procureur général, 
porter sur les atteintes aux bonnes mœurs et aux principes con-
stimtifs de l'ordre sooUl. Ce n 'est que par unesurvei lance as-
sidue sur tous ces objets de notre respect, par une persévérance 
iufaiigable à réprimer les attaques auxquelles ils pourront être 
en butie, que vous contribuerez au maintien de la sécurité pu-
blique, et à l'affermissement de cette confiance qui fait la vie et 
ta force d-js gouvernement. 

» Lorsque d'aprèi ces principes, que je ne saurais trop re-
commander à vos méditations, vous croirez, M. le procureur-
général, devoir diriger des poursuites, vous voudrez bien encore 
vous pénéirer de l'e»prit des nouvelles lois, qui coasute aussi à 
rapprocher lajustice de la publication ou de l 'événement qui 
appelle sou intervention. 

» S'il s'agit d'un écrit ou de toute autre publication que vous 
ayrz ou non fait saisir, il est à désirer que vous puissiez le défé-
rer immédiatement aujury. Il ne faut recourir à une instruc-
lion que lorsqu'elle vous parabra indispensable, soit pour re-
connaître l'auteur du crime ou da délit, soit piiûr arriver plus 
sûrement à la découverte de la vérité. L'action directe est la 
uUs prompte, la plus efficace, et je vous invite à la prendre 
coules les fois que vous le pourrez sans inconvénient. 

» Vous devez vous diriger par les mêmes vues à l'égard des 
crimes prévus dans le paragraphe t" de la section 4 du chapi-
tre III du titre I" du livre III du Code pénal, et dans la loi du 
24 mai 4834. Quaud l'instruction voas paraîtra complète, et 
qu'il en résultera des charges suffisantes jeir motiver la mise 
en accusation du prévenu, vous n 'hésiterez pas à le traduire 
directement devant la Cour d 'assises. Vous manqueriez à vos 
devoirs si vous n 'adoptiez pas ce mode de procéder , lorsque , 
vous supposant par la pensée à la place de la chambre du con-
seil et de la chambre d'accusation, vous ne balanceriez pas à 
ordonner la mise en accusation du prévenu. 

» J'appelle également votre attention , Monsieur le procu-
reur-général, sur les dispositions des nouvelles lois relatives à 
la juridiction. 

» Pour les délits de la presse et pour les crimes de rébellion 
définis ci-dessus , tout reste réglé comme par le passé : le jury 
en est le seul juge. Il n'y a de changement, ou plutôt d 'addi-
iièn, qiie pour ceux des crimes de la presse que la loi nouvelle 
qualifie d'attentats. Cette qualification entraînait seule, d 'après 
l'art. 28 de la Charte, l'attribution facultative à la Chambre 
des pairs. Le jury n 'est pas dépouillé pir là de la connaissance 
de ces crimes, et vous continuerez à l'en saisir, à moins que je 
ne vous donne d'autres instructions, ou que, d 'après les circon-
stances, l'obstination des prévenus, la gravité du crime et les 

■Public. a
 tendu l'arrêt suivant 

pe que sept voix poui la condamnation, tandis que la loi 

ancienne en exigeait huit ; je dois donc m'oppo^er a l ap-

plication de cette loi nouvelle. .... 
» On invoque pour cette application un principe d a-

près lequel les lois de procédai'» aurai*** m «teo* 

dangers de ses effets, vous ne croyiez utile de me proposer de 
porter l 'accusation devant la Chambre des pairs. Dans ce cas , 
après la saisie de "écrit inculpé, vous surseoirez à la poursuite 
jusqu'à ce que j'aie pu vous faire parvenir mes instructions. 
Quel que soit le parti que vous preniez , dans ks autres cas 
comme dans celui-ci , vous m'en donneriez immédiatement 
avis. 

» Des changeraens sont introduits dans le vote du jury. Un 
règlement d'administration publique détermine le mode* de ce 
yote. Vous n'oublierez pas que ce règlement e t destiné à être 
converti en loi à la prochaine session des Chambres. J'ai donc 
besoin que vous me fassiez part de toutes les observations que 
la pratique vous suggérera , et il est nécessaire que ja sache 
quels avantages et quels iticonvéniens résulteront du m <de pro-
visoirement adopté. 

» Les hautes fonctions que le Roi vous a confiées vous don-
nent, Monsieur le procureur-général , une put importante 
d >ns la direction des affaires publiques. La France veut l 'or-
dre; elle veut la Charte; elle veut le Roi, qui a juré la Charte, 
et dont la première pensée est de la faire respecter par tous 
comme il ia respects lui-même. Il dépend de voire zèle que les 
plus augustes objets de la foi politique de la Fraucu ne reçoi-
vent pss impunément dans votre ressort de scandaleuses at-
teintes. La continuation de tant de f inestes excè*, en perver-
tissant les esprits, retarderait tous les progrès sociaux ; elle 
amènerait le renouvellement des crimes que nous avons eu à 
déplorer, et qui sont la plus sanglante injure à la civilisation de 
notre pays. 

» Recevez, Monsieur le procureur-général , l'assurance de 
ma considération très distinguée; 

» Le garde-des-sceaux , ministre de la justice 
et des cidtes , 

» C. PERSIL. » 

— M"
6
 Primat, domiciliée à Paris, rue Monsigny, a 

interjeté appel d'un jugement du Tribunal de commerce , 

qui la condamne par corps au paiement de billets à ordre. 
vl"

e
 Prunat soutient qu'elle n'est ni commerçante, m con-

séquenimmt justiciable des juges-consuls. Son avocat 
rapporte diverses preuves de cette qualné de non -com-
merçante, notamment des extraits. dej-jûleAî!û^n?*i

!
i*j». 

j- Cûiwmctaiii «ut-, ie» principes ae feïroaètivîtè poses par l art. 
â du Code civil sont inapplicab'es à cette loi ; que cette loi ne 
crée pasune juridiction nouvelle, qu'elle n'attribue pas EUX 

Cours d'assises des crimes et des délits nouveaux; qu'elle n'est 
ai une toi pénale ai une loi de compétence, mais seulement uee 
loi de procsidore criminelle réglant le nouveau mode à suivre 
devant la juridiction précédemment saisie; qu'il est de principe 
coaMartt que les loisde procédure sont obligatoires un jour après 
celui de lenr promulgation ; 

Par ce* motifs , la Cour, sans s'arrêter aux conclusions , dit 
qu'il sera passé entre, délibéré par le jury et procédé par la 
0»nr suivant la loi du 9 septembre 1853. 

Après cet arrêt, le jury s 'est retiré dans la chambre de 

ses délibérations ; il y est resté près de deux heures ; il 

avait à s'expliquer sur le fait principal et sur la circons-

tance aggravaute de la domesticité. Sa déclaration n'a été 

affirmative que snr le fait principal, et il a admis des cir-

constances atténuantes à la majorité ; en conséquence, 

l'accusé a été i ondàmné à trois ans de prison. 

M. le président a fait observer à MM. les jurés que la 

jtsirconstance aggravante ayant été écartée, il était inutile 

de s'wpliqaer mr te* àrcôaMancu» atténuantes, 



Groult a été nommé aux fonctions d'huissier à Paris en rem-
placement de M° Mouton, démissionnaire ; et a prêté serment 
aujourd'hui. 

— Dufour errait sous les piliers des halles veus cinq 

heures du matin, et demandait à tout venant le marché à 

la verdure. 11 était chargé d'un gros sac. Un garde muni-

cipal, à qui son allure l'avait rendu suspect, lui demaude 

ce qu'il porte-là : « Ce n'est rien, répond Dufour, ce sont 

dix melons que j'ai cueillis dans mon jardin à la Villette 

pour les vendre. » Inspection laite du sac, on y trouve 

non pas dix , mais quatorze melons, c C'est drôle, dit le 

garde municipal , vous ne savez pas le compte de votre 

marchandise. » D'un autre côté, les melons étaient encore 

verts, la queue n'en avait pas été coupée, mais arrachée ; 

tout annonçait qu'ils avaient été volés. Dufour, traduit en 

police correctionnelle, a été condamné pour vagabondage 

et maraudage, à six mois de prison, mais dispensé de la 

surveillance à raison des circonstances atténuantes. 

Peu de temps après ce jugement , on a reconnu que 

dans la même nuit où Dufour avait été arrêté , soixante 

melons avaient été volés dans un marais du quartier Po-

pincourt; M. le procureur-général , qui était encore dans 

les délais d'appel , a exercé son recours devant la Cour 

royale. 

Le ministère public attaquait le jugement pour incom-

pétence , en ce qui concerne la soustraction des melons , 

par le motif qu'il y aurait eu vol à l'aide d'escalade de 

clôtures extérieures , et que Dufour aurait dû être jugé 

par la Cour d'assises. Il soutenait aussi qu'en matière de 

vagabondage , la surveillance de la haute police est de ri-

gueur , et que les Tribunaux ne peuvent en dispenser les 

condamnés , même en faisant application de l'article 463. 

C'est une question sur laquelle la Cour de cassation est en 

discordance avec la Cour royale. L'affaire de M. tlaspail 

va bientôt présenter , à l'occasion de la récidive , une 

question analogue. 

M. de Montsarrat, substitut, a dit que la Cour pouvait 

se dispenser de se prononcer en droit dans l'espèce parti-

culière, attendu qu'il ne se présentait point en faveur de 

Dufour de circonstances atténuantes. 

La Cour a rejeté le moyen d'incompétence allégué par 

le ministère public , attendu qu'il n y a point d'identité 

établie entre les quatorze melons saisis sur Dufour, et les 

60 melons volés à l'aide d'escalade. Au fond , et attendu 

qu'il ne se présente point dans la cause de circonstances 

atténuantes, Dufour a été condamné à six mois de prison 

pour vagabondage, et-mis sous la surveillance de la haute 

police. 

— A ce voleur de quatorze melons succédait le petit 

Goberville, voleur de quatorze poules. Cet enfant de 13 

ans était appelant d'un jugement du Tribunal correction-

nel de Versailles qui le condamnait à six mois de prison. 

M. le procureur du Roi a joint au dossier les extraits de 

trois jugeaiens qui ont déjà condamné Goberville pour 

vol de vola f es et abus de confiance. 11 a été aussi pour-

suivi pour del ts forestiers , et tout annonce en lui , est-il 

dit dans la note de ce magistrat , une perversité précoce. 

Goberville n'a répondu aux questions de M. le prés.dent 

que par des sanglots et des larmes étudiées. La Cour a 

confirmé le jugement. 

— Un vieillard, à cheveux gris, comparaissait devant 

la Cour d assises sur l'accusation de vol d'une pièce de 

cinq francs et d'une montre d'argent à deux de ses ca-

marades, ouvriers comme lui chez M. Meunier, tailleur, 

Un de ces vols avait eu lieu avec escalade. 

Il alléguait une excuse qui ne serait pas toujours ad-

mise dans la bouche d'un enfant, son extrême gourman-

dise.et la monomanie qui lui faisait dépenser tout son ar-

gent en pettis gâteaux, bombons et paind'épice. 

Déclaré coupable, mais avec des circonstances atté-

nuantes, l'accusé nommé Légrand a été condamné à deux 

années d'emprisonnement. 

La Cour a posé les questions conformément à la loi qui 

exige une majorité de plus da sept voix. C'est demain 

seulement que la simple majorité de sept voix suffira , et 

que le vote des jurés devra être secret. On imprime d'a-

vance les bulletins prescrits par la loi et par le règlement 

d'administration publique promulgués hier par le Bulletin 

des Lois, mais exécutoires aprèsvingt-quatre heures d'in-

tervalle. 
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— La Gazette des Tribunaux a déjà rendu compte de 

divers procès, dans lesquels a figuré M"' Francisca Aguir-

ra.ll paraît que bientôt elle doit comparaître devant laCour 

d'assises avec plusieurs personnages imponans, sous 

prévention de complicité de banqueroute frauduleuse.Une 

prévention moins importante l'amenait aujourd hui devant 

la police correctionnelle. Elle était prévenue, ainsi que les 

sieurs Perrole et Caille Desmares de s'être rendue coupa-

ble du délit d'usure. 
D'après la préveution, Francisca Aguierra, après avoir 

quitté le service du comte Paul de Wurtemberg, auquel 

elle était attachée en qualité de femme de confiance, créa 

une table d'hôte, à laquelle étaient admis des réfugiés Es-

pagnols. C'est alors que des relations s'établirent entre 

Francisca et Caille Desmares ; et, quelques-uns des com-

mensaux ayant eu recours à leur hôte, Francisca leur fit 

prêter diverses sommes par Caille Desmares. Les débats 

ont établi que les prêts étaient faits à 40, 60, 80 et même 

100 p. oiO. 
Perrole, de son côté, était prévenu lui-même d'avoir, 

prêté à 20 p. oiO, aux deux autres prévenus, les fonds 

qu'ils employaient aussi à des prêts usuraires. 

Caille Desmares et Perrole ont fait défaut ; Francisca a 

soutenu pour sa défense qu'elle avait été intermédiaire 

désintéressée et innocente entre Caille Desmares et les 

emprunteurs/ 

Le Tribunal a condamné Caille Desmares en 8,000 fr. 

d'amende, Perrole en 2,000 fr., et Francisca en 1,000 fr. 

La durée de la contrainte par corps a été fixée pour Fran-

cisca à un an , et pour ses deux co-prévenus à cinq ans. 

—Le sieur Coffe comparaît aujourd'hui, devant le Tri-

bunal de police correctionnelle sous la prévention d'avoir 

volé quelques effets à deux individus qui avaient passé la 

nuit avec lui dans le violon d'un poste de la garde muni-

cipale. 

Le premier témoin appelé s'exprime ainsi : < Voilà Mes-

sieurs que pour la première fois de ma vie, et pour une 

cause qui ne regarde que moi, par conséquent que ie crois 

inutile de vous dire, j'avais eu le malheur d'être dans un 

violon. Ce grand gaillard-là qui y était déjà avant moi, 

me dit «onitne ça : < Quoi que vous avez fait, pour être au 

violon? — Quoi que ça vous fait, que je lui réponds, » et 

là finit notre conversation. Le lendemain matin je m'aper-

çus qu'il me manquait une bague au doigt et un gant dans 

ma poche : je m'en plaignis au chef du poste, non pas 

pour la chose, bien sûr, car ça ne valait pas grand chose, 

mais enfin on n'aime pas à perdre ! Ce gaillard-là me dit 

comme ça à part: «Vous ne savez pas, si vous m'en croyez, 

mais j'ai l'idée que c'est le troisième compagnon qui est 

venuau violon qui a fait le coup ; » moi je ne le croyais pas, 

et j'avais bien raison, car après qu'on a fouillé ce gaillard-

là, on lui a retrouvé la bague dans la doublure de sa cu-

lotte, et mon gant dans sa poche. » 

Le second témoin : En entrant au violon ous ce qu'il y 

avait déjà deux compagnons, cet homme-là m'a dit comme 

ça : « As-tu de l'argent? — Qu'est-ce que cela te fait? » 

Liens, j'avais pas besoin de lui dire si j'en avais ou non. 

Le fait est que j'avais trois sous et deux liards, mon reste, 

quoi : n'y avait pas besoin de mettre la société dans la 

confidence de ma caisse. Le matin, un de mes compagnons 

se plaignit d'avoir perdu une bague et un gant ; voiià-t-il 

pas que ce farceur-là, qui est sur le banc des criminels, 

veut me mettre ça sur le dos ; mais heureusement qu'il 

n'y avait rien à mordre! Bien plus même, v'ià que moi 

qu'il voulait faire passer pour un voleur, je retourne mes 

poches, et je trouve un déficit de mes trois sous deux 

dards , d'où j'en conclus que j'étais volé. Fm finale , mes 

fonds étaient allés retrouver la bague et les gants de mon 

camarade de violon. 
Le chef du poste de la garde municipale déclare que le 

prévenu après avoir fait du vacarme toute la nuit au vio-

lon, et avoir appelé plusieurs fois les gardes, des scélé-

rats, des gendarmes, avait été fouillé le matin sur la 

plainte que ses deux compagnons avaient faite d'avoir été 

volés au violon : on trouva sur lui la bague, le gant et la 

petite monnaie. 

Le prévenu : Eh bien moi ! js me plains que les gendar-

mes me maltraitent et me frappent toujours toutes les fois 

que j'entre au violon : même que la fois en question , ils 

m'ont jeté de l'eau à la face, et avec tout ça, je voudrais 

bien quon me rende mon hahi. 

juste. Après tout ça j'avais HhZh S* «4,
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Le Tribunal, sur les conclusion^] , m ; • . 

nonobstant la défense du prévenu T nis,tère tohli. 

mois de prison et à 25 fr.f Sde.
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— On a lu dans la Gazette des Tribut * 

bre la lettre de M. Marchand, j
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— Un journal hebdomodaire. a parlé il
 v

 a dent : 
d'un double suicide qui serait arrivé dans le nusn 

Palais-de-Justice. En voici la nature et les caoL 1 

Emile Ardenne, âgé de vmgt-cinq ans, fils d'un, 
avoué près la Cour royale de Riom, vivait à Paris T 
Dauphme, 23, avec une demoiselle Cœlina RouviT 
âgée de trente an». Occupé dans la capitale à suivre s™ 

droit , il logeait comme beaucoup d'autres élèves dans» 
hôtel garni ; et bien que sa maîtresse travaillât dan. Ii 

couture, leurs ressources réunies ne pouvaient suffire 
leurs habitudes dispendieuses. 

Depuis trois jours qu'ils étaient revenus delaca» 

gne, on ne vit paraître ni l'un ni l'autre, et justement 

étonnés de leur absence , le» voisins conçurent des m 

çons que confirma bientôt une odeur désagréable qui \ 

faisait sentir jusque sur la place. M. Jennesson, corné 

saire de police, se rendit sur les lieux, et l'on trouva h 

cadavres des deux amans enlacés dans les bras l ui de 

l'autre. Ces malheureux s'étaient asphyxiés, et il lut» 

staté qu'ils étaient morts depuis environ trois jours. 

La veille de l'événement , ils avaient reçu à dner le 

frère de Cœlina ; après le repas, cette dernière avait écr.t 

à sa sœur une lettre d'adieux fort touchante ; Emile, k 

son côté, a fait la note de ses dettes qu'il ne pouvait 

payer; puis ils se sont enfermés dans i'a'cove, en pre-

nant le soin de joindre les rideaux avec des épingles pur 

empêcher l'évaporation des quatre boisseaux de charbon 

qu'ils avaient allumés dans un fourneau à deux trous et 

dans deux terrines. 

— Nous avons parlé , il y a peu de jours , d'un vol ii 

31,500 fr. , commis au préjudice du sieur Gazon , ancien 

courtier de cabinet , demeurant rue des Martyr ^ 

avons dit en même temps , que sa maîtresse, âgée del 1) 

ans , était soupçonnée d'avoir commis ce lard». I*1 

fille du nom de Dunepveu, vient d'être arrêtée »«« 

maison garnie de la rue Pierre-Lescaut, 22 , où e.le * 

tait fait inscrire sous le nom de Flore Masson, 
M. le commissaire de police Buffereau , averti de w-

capture , s'est transporté dans la chambre de cette je 

personne , où il a saisi 28 500 fr. en billets de W*< 

et 503 fr. en numéraire. Interrogée sur l'emploi d» 

plus de la somme dérobée , elle a répondu en aw 

posé pour son usage. M. Perrot, juge , est design r 

faire l'instruction de cette affaire. — 

Rédacteur en chef, gératit 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

(Loi du 81 mars 1833.) 

D'un acte sous signatures privées fait double à Pa-
ris, en date du 30 août (835, cnregistié le 8 septem-
bre 1885, par Chambert qui a reçu les droits ; 

H appert : 
Que les soussignés, JEAN-FREDERICCAVELAN» né-

gociant, demeurant à Paris, rue du Faubourg-Pois-
sonnière, n. 8 , et LOUTS-CUARLES-GUSTAVE DAN-

T1ER , demeurant à Paris, rue de l'Echiquier, n. 12. 
Ont formé entre eus une société commerciale en 

nom collectif, sous la raison sociale CAVELAN neveu 
et HANTIËR; que cette société a commencé le 1er 

septembre 1835, pour finir le 31 août 1843; que If s 

Rtfalres sociales seront gérées par l'un ou par l'autre 
des associés indistinctement, it que chacun d'eux aura 

la signature sociale. 
Pour exlr,iit. 

D'un acte passé devant M" Dargere, notaire à Ar-
rtieil (.Seine), le 31 août 1835, enregistré ; 

Contenant société pour l'achat , "la vente et le dé-

bit de toute espèce de marchandise? et d'objets con-
fectionnés concernant leur état, entre M. HIPPOLYTE-

CiiARLEMiOHE BOSSUOT aine, et M. Louis EUGÈNE 

110SSVJOT jeune, tous deux mécaniciens , demeurant 
ensemble à Paris, rue du Faubourg du Temple, n. 18. 

Il appert que ladite société est en nom collectif ; 
que sa durée a été llxte à 11) ans, à partir du 1"' sep-
tembre 1X35; que la rat on sociale est BOSSUOT 
,'RbRESi que M. BOSSUOT jeune a leill la signa-
ture focialeetest seul charge de fâcha «les mar-
chandises et Objets relatifs à la dite lOClètf ] que la 
mise en société est composée des ouiils. ustensiles et 

m .rebun lises, via i que du fonds de l'état de méca-
nicien ; le tout appartenant ea commun uuxd.ts 
Heurs bOsSUOT, et éialuc tlî.WX) Ir. 

Pour extrait. ■ 
DARCERE. 

Par acte passé derant M"* Girard et Lnndon , no-
taires à Paris, le 31 août 1835 ; 

U. rouis-AvousiE-FiiSTE M.ICOL, propriétaire, 
demeurant à BclltTilIe, près Paris, rue îynnt-Dcnis , 
n. 28, et M. J*AM-ACGOSTK LARROUDÈ, commis-
négociant, demeurant à Paris, place de lu Bourse, 
n. 27; 

Om établi entre eu.x, une société sous la raison 
M1COL et LARROUDE, pour faire ensemble le 
commerce de marchands de rubans de soie ep gros, 
à Paris, rue des Filles-St. -Thomas, n, 15. 

La durée de cette société a été flvéo à o«ï€ années, 
qui commenceront le 1" octobre 1835, 

Il a été mis en société : 1" par M. MICOL, une 
somme de 40.000 fr. , et 2° par M. LAKROUOÊ, une 
soir.me de 20 ,tHjt> fr. avec faculté de la porter à 
JO.UbO fr. 

Cette société sera gérée et administrée par les deux 
associes ensemble ou séparément. 

Chacun des associés pourra souscrire tous engage-
mens relatifs au commet ce dont il s'agit , et alors ils 
obligeront la société . ni ds s'ils n'ont pas pour cause 
ledit commeioe, ils n'obligeront que celui qui ses 
aura signvs. , 

Pour extrait. 
GIRARD. 

Le pria; de l'insertion est d» \ fr. par lig<t*. 

A.TXS MTHM. 

Les actionnaires du Magasin universel sont imités 
à se rendre au domicile de la société , rue de Seine-
Sainl-Geîmain, n. 9, le mercredi 16 du courant mois, 
à 'i ht ures précises, pour y délibérer sur divers points 
importons concernant ladite société du Magasin 
universel. 

SIROP DEPURATIF 
De Salsepareille composé, généralement indiqué 

comme le meilleur TRAITEMENT DÉPURATIF vègnai 
des Maladies secrètes, dartres, etc. ; avec une notice 
sur la guirlson dm/leurs blanches et écoulement re-
belles. - - A la phannacie BAUDOUIN, rue de l'Ar-
bre-Sec. a Paris. Voir les dépositaires. Constitution-
nel au 31 juillet. 

'CLOTURE DES AEF: 

LAJSGLAIS , c<mr«li»n"a" e 

fabricant de broderie, le 
le 

V. LEROY i 

PELLECAT 
BOULOGNE, ebarron-jerruner 

TOftTAY , Mrl de boii , le . 
LAfOB.DK et C" , mécanicien» , 

BUSG; Md de nouveauté», le 

18 

1» 

Vt*T£S PAl1. *.GluiuI'* DE Jl'STICI. 

PUce HaCb&talct. 

I.e iMiierii i2 septembre 1835, midi. 

ComUtant en meubles, ■<■■<■•■. peu 'ulu, gl.icei, t ..tn-

rel, lampes , tableau* et autres objets. Au compt.uit. 

Sur la place d'Armes « Saint -Denis -

La dimanche 2 septembre 4835 , midi, 

Cmisiit.-mt en tabU » , ebaisrs , couimod - , gUc«
f
 bitttrie 

de cn.ïi-e , 7 vaches , 1 cuevtl. Au cuiaptinL 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE PARIS, 

A88E31BLEE8 DE CRÉANCIERS. 

du vendredi \ I septembre 

HEVILt.E.CHAimOL , V* de forjei. JUm. a bnit. , 

NAUMANN , menni«ier. Syndicat, 

OI.ABKT, Mdchapc ier. Clôture . 

VOU!lER-fili,ne
S
oci.n.t li. 

du samedi \2 septembre. 

MARTIN . Md d« mo.lra. Syndical, 

UrluAlLLY , M.l de vn-traitcur. Concordat, 

AU 'RY, fabtîcat.l fia tneubl.',. i.l> , 
BUISSON , Md do nouv. «t mercerie. B-edd. de «tant»! , 

PRODUCTION DE TITRE' 

GAITIER. 

_( hc« M 

Mrl de bonneterie 
rue Sain 

Kti»'8 

Paris, rue 

'*cM< 'W 
MOLOT, ancien "«'«».''«!£« giono»»'-

n, ViKjfî 

riante Bau'lrol 
H4 j Lipenann 

GLÉ8AKD, négociant 

Geolge., ejui de laR-V". 

Montnwrtre , 10. 

MICHEL , «errurier-ch»"»» " 5, 

_ r.W» m. Previrt. rue I h "° 

„ Pare 1 

EnregiMré k ftrii Jls 
H;çe c* •Vaste 4ls teattCBtty 

— .il- Am U a BISI 'V* ' UJfiliwtîni da I» «SB»""'* 


